
Pourquoi choisir le CLES ?

Une certification nationale plurilingue 

Le CLES (Certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur) est une certification de 
qualité universitaire dont la mission est de certifier les candidats selon les niveaux B1-B2-C1 du cadre 
européen commun de référence pour les langues (CECRL). 

C’est une certification plurilingue disponible en 10 langues, bientôt 11 : anglais, espagnol, italien, 
portugais, allemand, arabe, grec moderne, russe, polonais, français langue étrangère et chinois à l'étude. 
C’est aussi une certification d’Etat, faisant l’objet d’un arrêté publié par le MESRI et soutenue 
nationalement par la CPU (Conférence des Présidents des Universités). 
Ces différents critères (certification publique, française, plurilingue) distinguent fortement le CLES des 
tests privés, monolingues, ciblant uniquement l’anglais.

Une certification orientée vers le monde professionnel

La Certification CLES est inscrite au Répertoire spécifique de France compétences, éligible au Compte 
personnel de formation, dans le cadre de la formation continue. Des liens ont été tissés avec la 
Commission des Titres d'Ingénieur (CTI), particulièrement sensible à une certification qui intègre 
l’expression et l’interaction orales, e t  se tourne de plus en plus vers le monde des entreprises.

Une certification désormais européenne

Le CLES est un des membres fondateurs du réseau Européen des certificateurs en langues (NULTE), 
dont l’existence est devenue officielle en 2018 lors du congrès de CercleS (Confédération Européenne de 
Centres de Langues de l’Enseignement Supérieur). Les signataires se sont engagés à reconnaître 
mutuellement leurs certifications respectives en termes de démarche qualité. Cette reconnaissance 
européenne du CLES met en réseau plus de 250 universités européennes. Le réseau NULTE ouvre 
également un nouvel espace de recherche scientifique international qui permets à chaque système de 
certification de bénéficier des avancées réalisées par les autres partenaires.

Une certification dotée d’une solide assise scientifique

Le CLES s’appuie sur un conseil scientifique constitué d’experts nationaux et internationaux dans le 
domaine des certifications. Ce conseil oriente les travaux du comité de pilotage CLES et analyse 
scientifiquement les propositions d’évolution qui lui sont soumises.

Le CLES s’engage dans une démarche qualité qui garantit une adéquation scientifique et pédagogique 
entre le niveau validé et la performance réelle du candidat en langue étrangère. Il donne une 
image complète du niveau du candidat en évaluant TOUTES les activités langagières, notamment 
l’expression orale et écrite et l’interaction orale.
Le CLES est actionnel : s’inspirant du monde contemporain, il se présente sous la forme d’une mission à 
accomplir, d’un projet à mener à bien. Le candidat doit s’appuyer sur un certain nombre de documents 
audio-vidéos et écrits, sélectionner les éléments pertinents, proposer des solutions et négocier un 
compromis.
Compétences mises en œuvre : savoir extraire, exposer, synthétiser, hiérarchiser les informations 
interagir, argumenter, négocier, aboutir à un compromis.

Une certification valable à vie

Le certificat n’est pas limité dans la durée, contrairement à d’autres tests de langue qui obligent le 
candidat à les repasser moyennant finances.
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